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I. CARACTERISTIQUES GENERALES DES ZONES RURALES 

Pays sahélien totalement enclavé, le Niger s’étend sur 1.267.000 Km². Sa frontière la plus proche du littoral est à plus de 600 km du Golfe de Guinée. Les trois quarts de cette superficie sont situés dans la zone septentrionale, en désert chaud du Sahara. Les ressources naturelles (sol, eau, végétation…) subissent une dégradation accélérée par les effets cumulés des sécheresses récurrentes, de la désertification et des activités humaines. On assiste à une réduction progressive des terres fertiles. 

La production alimentaire n'arrive pas à satisfaire les besoins d'une population à croissance élevée. L'insécurité alimentaire est devenue chronique et la pauvreté une caractéristique importante du milieu rural. 

Les activités génératrices de revenus (AGR) sont faibles car basées en grande partie sur la petite transformation des produits agropastoraux en quantité limitée. Ce sont: l'extraction d'huile d'arachide, la fabrication de bière locale, la boucherie, la mouture, la confection des cordes et nattes, le petit commerce, la maçonnerie, la poterie, la tannerie et maroquinerie, le tissage, le transport par charrette, pirogue et chameaux, la coiffure, le tressage,  le maraboutage et le fétichisme.

Sur la base des précipitations annuelles on distingue cinq zones agroclimatiques : i) la zone saharienne (pluviométrie de 0 à 100 mm par an) représente 65% du territoire national ; ii) la zone saharo-sahélienne ( 200 à 300 mm par an) elle représente  12.2% du territoire; C'est une zone d'activités pastorales très névralgique aux déficits pluviométriques; iii) la zone sahélienne fait 12.1% du territoire et reçoit 300 à 400 mm par an. C'est une zone ago-pastorale. Le déficit alimentaire est fréquent, en raison de la mauvaise répartition spatio-temporelle des précipitations. iv) la zone sahélo-soudanienne (400 à 600 mm de pluie par an) représente 9.8 % du territoire. Les conditions édapho-climatiques de cette zone offrent de possibilités réelles de développement de l’agriculture pluviale et irriguée. .Le bilan alimentaire de la zone est satisfaisant, mais se détériore en année de mauvaise pluviométrie. V) la zone soudanienne occupe 0.9 % du territoire national et reçoit plus de 600 mm par an très  favorables à l’intensification de l’agriculture pluviale et irriguée. Le bilan alimentaire de la zone est satisfaisant. 

Le potentiel en terres agricoles est estimé à environ 150.000 km2. Les terres cultivées représentent  40 % de la superficie agricole utile, soit 6000 000 ha environ. Le potentiel irrigable est estimé à 270 000 ha dont 20% sont à peine mis en valeur. 

La production agricole se pratique sur de petites exploitations familiales cultivées pour l’essentiel en système de cultures pluviales et selon des méthodes culturales traditionnelles. Les ressources en eau sont importantes, mais le faible niveau technologique ne permet pas une exploitation optimale. 

La zone pastorale couvre 240.000 km² et constitue un potentiel appréciable pour le développement de l’élevage, de par son étendue et la qualité des pâturages. Les disponibilités fourragères, au plan national, sont évaluées à environ 60 millions d’hectares. En outre, cette zone renferme des potentialités minières importantes et des opportunités réelles de développement de l’arboriculture fruitière et du maraîchage (dattes, agrumes, légumes, vigne…). 

L’élevage est de type extensif mais constitue une source importante d’épargne et de revenus pour une portion importante de la population. Il est soumis aux mêmes contraintes naturelles d'instabilité pluviométrique et de déficits fourragers.

Les capacités de charges agro-démographiques sont proches de la saturation donnant lieu à des conflits  fonciers en particulier entre communautés d’agriculteurs et d’éleveurs assez fréquents.

Les superficies forestières du Niger sont estimées à 16 millions d’hectares (dont 11.600.000 ha de terres forestières marginales et 440.000 ha de terres forestières aménageables). L’environnement subit les effets négatifs de la désertification, de la pression démographique qui entraîne la déforestation par le défrichement de nouvelles terres de culture et les feux de brousse. Les ressources cynégétiques sont sérieusement menacées dans un écosystème fragilisé

Dans le domaine de la faune, le Niger se place parmi les pays de l'Afrique de l'ouest possédant une importante faune sauvage dans sa diversité et dans sa richesse. En effet, on y rencontre la faune de montagne, la faune saharienne et sahélo-soudanienne totalisant ainsi plus de 130 espèces de mammifères, environ 600 espèces d'oiseaux, au moins 150 espèces de reptiles et amphibiens. Le Parc National du W du Niger abrite environ 80% de la diversité biologique du pays et constitue de ce fait le dernier refuge de la flore et de la faune. 

Le potentiel hydraulique du Niger est considérable : les ressources en eau de surface sont globalement importantes (plus de 30 milliards de m3 en année normale). Toutefois, la quasi totalité de ces écoulements provient du fleuve Niger et de ses affluents. A peine 1% des écoulements superficiels est exploité à des fins agro-sylvo-pastorales. Les écoulements souterrains sont moins importants : ils représentent un volume annuel de quelque 2.5 milliards de m3, dont moins de 20% sont exploités par l’hydraulique urbaine et la petite irrigation. A ce potentiel, il convient d’ajouter l’énorme réserve d’environ 2000 milliards de m3 d’eau souterraine non renouvelable, dont une partie infime est exploitée par les sociétés de prospection minière.  

Dans le domaine de la pêche, le Niger dispose d'un potentiel piscicole appréciable estimé à 400.000 ha de plans d'eau (fleuve Niger et affluents, Komadougou Yobé, Lac Tchad, mares naturelles et retenues d'eau artificielles …).

Le niveau d’équipement du monde rural en infrastructures socio-économiques de base (pistes rurales, écoles, dispensaires, centres d’alphabétisation, points d’eau modernes…) demeure encore faible en dépit des investissements réalisés par l’Etat depuis plusieurs décennies. 

Dans le domaine de l'éducation en particulier le ratio élève/classe était en 2001 de 21 en préscolaire, 43 en cycle de base 1 et 44 en cycle de base 2 avec plus de 5900 classes sous paillotes dont 5564 en cycle de base 1.

Les acquis de la recherche sont importants mais nécessitent une meilleure adoption et une grande diffusion auprès des producteurs ruraux.

Les producteurs ruraux nigériens connaissent des faiblesses organisationnelles notoires. Malgré l’ancienneté du mouvement coopératif au Niger, force est de constater que jusqu’à présent, il répond insuffisamment aux préoccupations des producteurs ruraux, à savoir, renforcer leur compétence dans la gestion économique et financière, la planification, la programmation et la négociation. En effet, le faible niveau d’instruction des populations, l’ampleur de la pauvreté et le manque de transparence des structures de gestion et de coordination ont amoindri la pérennité et la reproductibilité de certaines actions, même lorsqu’elles étaient portées par des projets.

II- CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION RURALE

2.1 POPULATION

La population du Niger est concentrée essentiellement dans la frange méridionale du pays (1 /4 du territoire national) où vivent 75% des effectifs. Selon les résultats du RGP/H-2001
, le Niger compte 10.790.352 habitants, dont 5.380.287 hommes (soit 49,86%) et 5.410.065 femmes (soit 50,14%). Le taux annuel d'accroissement de la population est estimé à 3,10% entre 1988 et 2001. De 1977 à 2001, la population a doublé en moins de 24 ans, faisant passer la densité de population de 4,03 hbts/km2 en 1977 à 5,72 hbts/km2 en 1988 pour s'établir à 8,5 hbts/km2 en 2001.

La population est constituée essentiellement de ruraux dont le nombre est de 9.041.257 habitants, soit 83,8% de la population totale

La population de la zone rurale comme celle de tout le pays, présente un profil dominé par une proportion importante de jeunes, soit environ 45% en ce qui concerne les moins de 20 ans.

La problématique population/développement se pose dans les termes d'un accroissement démographique rapide face à une croissance économique très faible. 

La situation socio-démographique et économique de la zone rurale demeure précaire malgré tous les efforts consentis par les pouvoirs publics et les partenaires au développement. Cette situation est marquée par un secteur agro-pastoral à faible productivité, la faiblesse des niveaux de scolarisation et de santé, la précarité de la situation des femmes, des jeunes et des groupes vulnérables. En d'autres termes, elle se traduit par une forte pression de la demande sociale, c'est-à-dire des besoins énormes en matière d'emplois et de revenus, d'éducation/formation, d'hygiène et d'eau potable, etc.

2.2 INDICATEURS SOCIAUX

2.2.1 Taux de scolarisation

En ce qui concerne l'éducation formelle le système éducatif se compose des enseignements préscolaires, primaire, secondaire (général, technique et professionnel) et du supérieur, dispensés dans les établissements publics et privés.

Le taux de scolarisation primaire est très faible : 32% en zone rurale en 2001 contre 37,3% à l’échelle nationale. En 2004, il a évolué pour se situer à 45,4% pour tout le pays suite aux efforts de sensibilisation et de construction d'infrastructures en vue de rehausser le niveau de scolarisation. Pour la situation en zone rurale, il est important de noter que 2/3 des écoles primaires n'offrent pas toujours de cycle complet de scolarisation pour de multiples raisons: insuffisance d'enseignants, défections, longs trajets à parcourir pour se rendre à l'école, situation économique des ménages, etc.

En zone pastorale, les difficultés sont encore plus critiques, en raison notamment des questions nutritionnelles des élèves nomades. La création et la gestion des cantines scolaires demeurent des problèmes réels dont les solutions définitives restent à trouver, ce qui contribue à la défection des élèves en zone nomade.

2.2.2 Taux d'alphabétisation

En termes d'éducation non-formelle (alphabétisation/formation des adultes et enseignement coranique) intéressant essentiellement les adultes ruraux et les déscolarisés, on notera que le taux d'alphabétisation est relativement faible malgré une progression dans le temps. Il était de 14,5% en 1990, 17% ne 1995 et 19,9% en 2000. Cette progression s'explique en partie par l'inscription d'un nombre plus important de femmes (22%/an) et aussi par les efforts de promotion féminine à travers les ONG et les partenaires au développement.

Les écoles coraniques participent, quant à elles, à l'éducation des jeunes enfants, filles et garçons de la zone rurale. Elles sont efficaces par rapport notamment aux valeurs morales et la culture sociale qu'elles inculquent aux apprenants. Mais, l'enseignement dispensé n'ouvre pas des perspectives d'emplois pour les jeunes.

2.2.3 La santé

Le taux de mortalité infanto-juvénile (0-5 ans) est de 293‰ en milieu rural
. La prévalence de la malnutrition infantile est importante : 41% des enfants en milieu rural souffrent d’un retard de croissance ou d’insuffisance pondérale et jusqu’à 49% dans la région de Diffa
. La mortalité maternelle est parmi la plus élevée du monde (700 décès pour 100 000 naissances vivantes). Cette situation est liée à l’insuffisance de la couverture des services de santé, particulièrement en milieu rural.

Le VIH/SIDA se propage progressivement. Le taux de prévalence, difficile à mesurer, est estimé à environ 4% dans la SRP. Les femmes et les jeunes sont les plus touchés.

2.2.4 Accès à l'eau potable

Malgré les efforts consentis dans ce domaine, beaucoup reste à faire particulièrement pour la zone rurale où seulement 36% de la population a accès à l'eau potable, contre 83,7% en milieu urbain. L'accès à l'eau est confronté à des difficultés techniques et technologiques d'accessibilité,  aux coûts exorbitants des infrastructures liés aux profondeurs des nappes et à la précarité des conditions financières, socio-économiques et organisationnelles des communautés rurales .

2.2.5 Hygiène et assainissement

La question de l'assainissement se pose encore avec acuité aussi bien en zone urbaine que rurale, particulièrement dans les gros villages (regorgeant de pauvres) où la situation est plus catastrophique. En outre, il y manque de voiries et de réseaux divers, exposant les ruraux aux maladies liées à une telle situation. Par ailleurs, le taux de traitement des excrétâts n'atteint qu'à peine 5% en 1996 tandis que les actions complémentaires de construction de latrines viennent juste de démarrer dans quelques gros villages où les latrines publiques sont très rares.

Le même problème d'hygiène et d'assainissement se rencontre également dans les taudis aux alentours des grands centres urbains, et qui ne sont autres que les prolongements des villages où vivent les populations rurales déplacées notamment pour des raisons de pauvreté.

La vétusté de l'habitat est notoire en zone rurale et périurbaine en raison de la pauvreté, de la croissance démographique et de l'insuffisance des financements qui sont inexistants en zone rurale.  

2.2.6 La pauvreté 

Le profil de la pauvreté réalisé en 2001 a montré que la pauvreté est essentiellement rurale. Le seuil de pauvreté monétaire a été fixé en zone rurale à 50 000 FCFA par personne et par an (75 000 FCFA en ville) et le seuil d’extrême pauvreté à 35 000 FCFA (50 000 FCFA en ville). A ce niveau, la situation actuelle n’est guère reluisante en milieu rural : 66% des ruraux sont pauvres et 36% extrêmement pauvres. En outre 86,4% des pauvres du Niger vivent dans les zones rurales.

Cette pauvreté est fortement dépendante du genre : les femmes chefs de ménages sont les plus pauvres en milieu rural.

Les exploitants agricoles ont un revenu moyen  annuel par tête estimé à 31 500 FCFA
.  Le PIB
  par habitant est évalué à 160 $ soit 118 000 FCFA en 2001, plaçant le Niger parmi les plus pauvres du monde suivant l'indice de développement humain (IDH).  Ces revenus modiques ne permettent pas de financer les facteurs de production et l’investissement.

Les variations inter annuelles des productions agricoles sont assez élevées (22% en moyenne), d’où l’instabilité de l ’offre alimentaire à l’origine des crises alimentaires, matérialisées par des bilans céréaliers déficitaires 14 années sur 17 entre 1983 et 1999. Les déficits alimentaires de l’ordre de 200 000 tonnes de céréales sont résorbés par les aides alimentaires et les importations
L'insécurité alimentaire chronique touche 80% de la population, essentiellement rurale, dans des proportions de 10 à 30% de la population dont la couverture alimentaire annuelle ne dépasse pas plus de 50% des besoins céréaliers, source principale de la ration calorique des ménages. Les faibles revenus agricoles sont à la base des difficultés d ’accessibilité aux produits alimentaires de base, et la subsistance est assurée par l’autoconsommation des productions des ménages agricoles.

L'équilibre alimentaire est précaire surtout au niveau des zones et villages déficitaires à plus de 50% des besoins céréaliers annuels. Ainsi les populations les plus vulnérables vivent dans les zones sahariennes et sahélo-sahariennes où l’agriculture pluviale est aléatoire. Les groupes vulnérables se rencontrent aussi en zone agricole du  fait de l’instabilité climatique et en zone périurbaine occupée par les populations déplacées manquant de revenus et en raison de la faible disponibilité en terres. Les groupes particulièrement vulnérables sont les nomades, les femmes en particulier les femmes chef de ménage, les  enfants et les personnes déplacées.  

Les femmes et les enfants en particulier sont  physiologiquement fragiles et confrontés à la malnutrition proteino-énergétique et aux carences en micro nutriments (anémies avitaminose). 

III. Panorama de l’économie rurale et du monde agricole

3.1. Structures de production

L’économie rurale repose essentiellement sur des structures de production de type familial et des techniques traditionnelles peu productives.

Les unités de production  sont définies par l’existence d’un domaine dans lequel une unité familiale plus ou moins élargie exploite en commun certaines terres sous l’autorité d’un chef d’exploitation. Des sous-unités sont gérées par des groupes d’individus tels que les ménages, les femmes, les jeunes hommes et représentent des unités de consommation. La partie exploitée en commun assure la couverture de besoins matériels et sociaux de l’ensemble de l’exploitation. 

3.2. Activités rurales agricoles

Il s'agit des activités agro-sylvo-pastorales et halieutiques qui sont diversifiées mais peu productives. Elles se présentent ainsi qu'il suit:

3.2.1. Agriculture pluviale et irriguée

Les principales espèces des cultures pluviales sont les céréales (mil, sorgho, fonio, maïs) et des cultures de rente (niébé, arachide, voandzou, sésame, oseille, souchet, coton). Les cultures irriguées sont riz, le blé les cultures maraîchères (poivron, oignon, tomate, chou, carottes, ail) et quelques cultures fruitières (dattes, agrumes, mangues); 

La taille moyenne des exploitations d’agriculture pluviale est de 5 ha pour environ 6 actifs agricoles. Les pratiques culturales paysannes sont caractérisées par un faible niveau d’intensification et restent très majoritairement manuelles. Les rendements obtenus sont faibles et très fluctuants.

Les cultures irriguées sont généralement pratiquées sur de petites superficies. Les périmètres irrigués collectifs ont été conçus pour des parcelles de 0,25 à 0,5 ha par famille. L’exiguïté des parcelles rend l’exploitation non viable au plan économique lors des divisions de successions. Les dysfonctionnements dans la gestion collective de l’eau et les difficultés d’entretien des ouvrages hypothèquent la pérennité de ces systèmes.

3.2.2. Élevage, pêche et pisciculture

L’élevage le plus courant en milieu rural est de type extensif à semi-extensif. Le cheptel est composé de bovins, ovins, caprins, camélins, équins et asins.  

L’alimentation de base du cheptel provient essentiellement de l’exploitation des parcours naturels et reste tributaire de la pluviométrie. La baisse progressive de la valeur nutritive des pâturages en saison sèche entraîne des carences alimentaires. Beaucoup de troupeaux migrent alors vers les zones agricoles, situées plus au Sud. Réciproquement, la zone pastorale constitue le refuge du cheptel de la zone agricole, pendant l’hivernage. L’augmentation du cheptel conduit progressivement à des contraintes d’accès au fourrage et donc une compétition accrue entre éleveurs. 

Le problème d’alimentation en eau du cheptel se pose avec acuité, en raison du faible maillage et de l’insuffisance des points d’eau, des difficultés d’exhaure dans les zones où le niveau de captage des aquifères est trop profond  (plus de 60 m), de l’abaissement des nappes phréatiques et de la faible prise en charge de l’entretien des ouvrages réalisés. 

La santé animale est un sujet de préoccupation, malgré l’amorce de la privatisation de la profession vétérinaire. 

Les activités d’élevage (petits ruminant, aviculture, élevage non conventionnel, apiculture constituent des sources de revenus complémentaires non négligeables pour les ménages ruraux et font partie des stratégies développées par les ruraux pour assurer l'équilibre alimentaire. Les caprins en particulier, servent de ressources d’échange pour obtenir des céréales, surtout en période de soudure mai à septembre.

3.2.3. Productions forestières et fauniques

Les superficies forestières représentent environ 16% de la superficie du pays et fournissent environ 87% des besoins énergétiques nationaux. Elles sont essentiellement constituées de formations naturelles clairsemées et ont une productivité primaire comprise entre 0,3 et 1 tonne de matière sèche par hectare.

La faune et la flore des espaces forestiers, exploitées selon des pratiques traditionnelles, constituent des sources de revenus monétaires d’appoint pour les populations rurales et jouent un rôle très important dans l'alimentation humaine, notamment en période de disette, comme complément alimentaire. Elles sont également le principal pourvoyeur des produits de la pharmacopée traditionnelle. Tous ces produits font l’objet d’échanges croissants en milieu rural et vers les centres urbains.

La filière de la gomme arabique se développe tout particulièrement, avec une production estimée entre 2.000 et 4.000 tonnes par an, notamment grâce aux plantations privées et communautaires.

3.3. Activités rurales non agricoles

Les activités rurales non-agricoles constituent des sources significatives de revenu, contribuant pour 4% au PIB agricole. Il s’agit notamment de:

· L'artisanat;

· La transformation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques;

· La fabrication du matériel agricole et ménager;

· La construction des habitations, étables, enclos et hangars des marchés ;

· La restauration;

· Du petit commerce;

· L'exploitation artisanale des ressources minières; 

· Des migrations saisonnières temporaires vers les centres urbains du pays ou de la sous-région.

Beaucoup de ces activités font partie de l’économie des filières agro-sylvo-pastorales et halieutiques. Ces activités sont une dimension importante des stratégies de diversification des revenus, constituant pour les ménages des « filets de sécurité », face à la variabilité de la production agro-sylvo-pastorale et halieutique. Elles représentent des gisements d’emploi importants en zone rurale pour les années à venir. 

3.3.1.Artisanat (bois, métal, poterie, cuir etc.)

L'artisanat est une activité qui intéresse la population non seulement rurale mais aussi urbaine. Il est pratiqué aussi bien par les hommes que par les femmes. En 2001, il avait déjà été recensé dans ce secteur plus de 150 corps de métiers pour environ 240.000 emplois pour tout le pays.

Compte tenu de ses potentialités économiques, des efforts considérables ont été déployés par les autorités publiques pour doter les chefs lieux de région de villages artisanaux mais aussi de promouvoir la formation des artisans au plan national et international.

3.3.2. Tourisme rural

De façon générale, le Niger regorge d'importants sites touristiques disséminés à travers le pays, notamment en zone rurale. Il faut citer, entre autres, le grand désert nigérien, la dernière population de girafes de l'Afrique de l'ouest, les sites du bord du fleuve, dans la zone du parc de W, et ceux du Kawar. Parmi les autres ressources touristiques, on retiendra les produits culturels au nombre desquels le Festival International de la Mode Africaine (FIMA), la Cure Salée, le Hotoungo, le Guérouol, etc.

3.3.3.Commerce (céréales, bétail, divers). 

Le commerce est une activité très aléatoire pour les ruraux en particulier pour les pauvres. Les activités  commerciales les plus importantes en zone rurale portent sur les marchés des céréales et de bétail. Divers produits font l'objet de petit commerce comme les poissons, les légumes frais, les huiles, les épices et condiments, les produits laitiers, le bois, le sucre et les tissus et vêtements etc… 

L'auto - consommation des productions prévaut en zone rurale. L'excédent est mis sur le marché les quatre premiers mois après les récoltes alors que les prix sont les plus bas, pour satisfaire des dépenses impératives (impôt, santé, cérémonies, vêtements, intrants agricoles et remboursement des dettes etc..).  Les céréales jouent un rôle de petite caisse pour les dépenses courantes à cause de la demande permanente et grâce à leur facilité de stockage et de transport. La vente de bétail sert à financer les grosses dépenses et à l'achat des céréales en période de soudure (mai à octobre). 

Les femmes jouent un rôle plus important dans la commercialisation que dans la production. Elles vendent elles même leurs produits localement ou sur les marchés les plus proches. Elles pratiquent le petit commerce  d'aliments de cuisine, de l'huile, de pagnes ou du poisson frais, qui leur procure des revenus modiques mais appréciable quand elles sont associées en groupement pour gérer des boutiques villageoises.  

Les commerçants des céréales en zones rurales sont composés de : i) producteurs-stockeur-revendeur qui se livrent à une activité commerciale en achetant à la récolte, font des stocks pour revendre parfois jusqu'à la période de soudure; ii) les collecteurs sont des acheteurs directement au village en période de récolte ou sur les marchés ruraux, pour le compte de grossistes; iii) les collecteurs - revendeurs  achètent et revendent sur place; iv)les grossistes locaux se retrouvent dans les centres d'importance moyenne ou des marchés régionaux; v)les revendeurs ou détaillants sont des intermédiaires qui achètent aux grossistes et vendent sur place ou  acheminent les céréales des marchés de collecte vers les zones de consommation.

3.4. Organisation rurale et communautaire

La loi portant décentralisation administrative (lois n°96-05 et n°96-06 du 6 février 1996) confère aux régions, départements, et communes, la personnalité morale et l'autonomie financière pour exercer les compétences requises pour la promotion du développement économique, social et culturel des collectivités territoriales respectives. Elles sont dotées respectivement de conseil régional, départemental et municipal, organes délibérant élus au suffrage universel direct, libre, équitable et secret.  

Ces lois consacrent ainsi la responsabilisation  des collectivités territoriales dans la gestion démocratique des actions de développement économique et social.

L’organisation des producteurs ruraux est embryonnaire mais connaît une effervescence à la faveur des changements politiques et du courant démocratique. En effet, l'adoption de l'ordonnance n°96-067/PRN/MAG/EL du 9 novembre 1996 et son décret d'application consacrent la liberté d'association. Ainsi on compte plus de 5000  coopératives enregistrées.

La sphère d’intermédiation et professionnelle s’organise de mieux en mieux avec la création d’associations professionnelles. La mise en place des chambres d’agriculture en cours apportera beaucoup d’améliorations à la responsabilisation, la participation  et la mobilisation des acteurs du développement des filières agros-ylvo-pastorales. 

Ces jeunes organisations rurales ont besoin de renforcement de capacités en particulier par l'alphabétisation et les formations méthodologiques et techniques. 

3.5. Caractéristiques du marché du travail en milieu rural

En milieu rural le marché du travail est dominé surtout par des activités liées essentiellement à la production agricoles dans son sens le plus large. En effet, les principales sources d'emplois sont l'agriculture, l'élevage, la sylviculture, la pêche, l'artisanat et le commerce, définissant ainsi les principales catégories socioprofessionnelles.

3.5.1 Configuration socio - économique professionnelle

La population rurale peut se répartir en plusieurs groupes socioprofessionnels définis  ainsi qu'il suit:

· Les agriculteurs (sédentaires) dominants dans la zone Sud du pays et producteurs  de mil, sorgho, riz, blé, maïs, arachide, coton, sésame, souchet, oignon, etc.;

· Les éleveurs (semi-nomades ou nomades) dominants dans la zone nord et producteurs de bovins, ovins, caprins, camélins, asins, etc.;

· Les pêcheurs exploitant le long du fleuve et certaines mares de l'intérieur du pays

· Les artisans (forge, tissage, tannerie, bois, etc.);

· Les commerçants.

3.5.2. Caractéristiques du marché de travail

Le secteur agricole est de loin le plus important, car il assure l'emploi à plus de 83,8% de la population active. Contrairement à la zone urbaine où se pose le problème de chômage, la zone rurale connaît, elle, le sous emploi. Cette situation s'explique surtout par les difficultés rencontrées dans le secteur agricole et la faible industrialisation de la zone rurale.

De façon générale, ces activités sont fondamentalement informelles constituant ainsi une réponse aux difficultés économiques qui frappent surtout le secteur moderne. La principale contrainte dans ce domaine est liée à l'approvisionnement en matières premières et l'accès insuffisant de ce secteur aux crédits bancaires. Les taxes, les règles et les procédures administratives font aussi partie des contraintes. Toutes ces contraintes justifient le comportement de fuite devant l'impôt et l'insouciance des entrepreneurs par rapport aux lois.

L'industrialisation de la zone rurale nigérienne est de loin plus faible que celle de la zone urbaine qui n'est d'ailleurs pas reluisante. Par contre, il existe d'énormes potentialités d'industrialisation en milieu rural particulièrement dans les domaines agro-pastoral et minier. En outre, les ressources se composent des produits d'origine végétale (céréales, coton, arachide, niébé, sésame, souchet, oignon, etc.) et animale (bétail sur pied, viande, cuirs et peaux, etc.) pouvant être exploitées. Il faut également ajouter les ressources minières (or, uranium, eau minérale, etc.) et les carrières pour la production d'engrais phosphaté.

Parmi les stratégies développées par les populations pour palier aux déficits alimentaires, l’exode en direction des centre urbains et des pays de la sous région est très important, (près de 700 000 migrants vers la Côte d’Ivoire). Les migrants opèrent des transferts de ressources alimentaires et financières aux régions d’origine souvent déficitaires.

IV. Politiques et stratégies du secteur 

3.1. Place du secteur rural dans l’économie nationale : 

L’économie du Niger est essentiellement agricole avec le désavantage d’un secteur secondaire médiocre (13,6% au PIB, 8,2% des exportations totales)  ne favorisant pas la valorisation des produits agro-pastoraux.  

Malgré les contraintes naturelles, le secteur rural occupe une place primordiale dans l’économie nationale. Sa contribution à la formation du PIB (41 % en 2001) et aux recettes d’exportation (44 %) en fait le premier secteur d’activité. En outre, il est le premier pourvoyeur d’emploi : l’agriculture, l’élevage et l’exploitation des ressources forestières, fauniques et halieutiques qui sont pratiqués par la très grande majorité des ruraux (83,8% de la population totale
).

L’Agriculture participe pour 25% au PIB, et 17% des recettes d’exportation. Les principales productions agricoles sont  en moyenne de: mil (2 000 000 tonnes ), sorgho (300 000 tonnes ), niébé, (400 000 tonnes) arachide (100 000 tonnes) , riz (70 000 tonnes), mais (3000 tonnes),  souchet (110 000 tonnes), sésame (20 000 tonnes), coton (10 000 tonnes, 28 000 tonnes en 2004), poivron (8000 tonnes), oignon (250 000 tonnes), diverses cultures maraîchères (tomate, chou, carottes, ail  etc…) et quelques cultures fruitières (dattes, agrumes, mangues); 

Les principaux produits agricoles exportés sont l’oignon, l’arachide notamment vers la Côte d’Ivoire, le Niébé, le souchet, et le coton (principalement vers le Nigeria).      

L'Elevage contribue pour 9,5% du PIB et près de 29% des recettes d'exportation. L’effectif du cheptel national, estimé à plus de 5 millions d’Unité Bétail Tropical (UBT), est composé de Bovins, Ovins, Caprins, Camelins, Equins et Asins. Le bétail sur pied (vers la Côte d’Ivoire, bovins et ovins essentiellement), caprins, camelins  et les cuirs et peaux représentent les principaux produits exportés.

Les formations forestières fournissent environ 87% des besoins énergétiques nationaux en bois. 

La production halieutique nationale est évaluée à 20.000 tonnes, ce qui représente un chiffre d'affaire annuel de plus de 10 milliards de francs CFA. 

3.2. Orientations et priorités actuelles

Pour améliorer les conditions de vie des ruraux, le Niger a, au fil des années, mis en œuvre des politiques et stratégies de développement du secteur. Les orientations actuelles en matière de développement rural sont guidées par les principes de base suivants :

Libéralisation de l’économie

Lutte contre la pauvreté

Démocratie, Décentralisation et Responsabilisation des populations à la base. 

La Stratégie de Réduction de la pauvreté (SRP) adoptée en 2002 constitue le document cadre de politique économique et sociale à l'horizon 2015 avec pour objectif global la réduction du nombre de pauvres d’au moins 50% et de 21% dans la frange d’extrême pauvreté. L'objectif de croissance retenu est de 4%. Les priorités sont la stabilisation du cadre macro-économique de l’économie libérale; la poursuite des réformes structurelles à travers le  désengagement graduel et consensuel de l’Etat des secteurs productifs et marchands, la restructuration et privatisation des entreprises publiques. L'objectif assigné au secteur rural est de relever sa contribution à la croissance du PIB qui était de 1,2% en 2001 à 2% à partir de  2004.

L'axe consacré au développement des secteurs productifs en particulier l'agriculture et l'élevage, et le secteur privé constitue le socle de la croissance. L’orientation  fondamentale est d’accroître et diversifier la production rurale, et mieux organiser la participation des producteurs et du secteur privé dans l’activité économique.

La stratégie de développement rural ((SDR) donne un contenu opérationnel à ces orientations avec pour objectif général de réduire l’incidence de la pauvreté en milieu rural de 66% à 52% à l’horizon 2015, en créant les conditions d’un développement économique et social durable, garantissant la sécurité alimentaire des populations et une gestion durable des ressources naturelles

Pour atteindre cet objectif, trois axes stratégiques ont été identifiés : 

· Axe stratégique n°1 « Favoriser l'accès des ruraux aux opportunités économiques pour créer les conditions d'une croissance économique durable en milieu rural », 

· Axe stratégique n°2 « prévenir les risques, améliorer la sécurité alimentaire et gérer durablement les ressources naturelles pour sécuriser les conditions de vie des populations »,

· Axe stratégique n°3 « Renforcer les capacités des institutions publiques et des organisations rurales pour améliorer la gestion du secteur rural ».

La mise en oeuvre de ces orientations se fait à travers quatorze (14) programmes qui constituent les unités opérationnelles de la SDR et procèdent d’une approche participative qui associent toutes les parties intéressées dont les organisations rurales. L’éducation et la formation des ruraux sont d’une importance capitale pour le développement comme instruments de renforcement des capacités organisationnelles  techniques des acteurs et  bénéficiaires du développement que sont les populations rurales, et aussi comme instrument facilitant la communication et le transfert des techniques,  

IV Place des actions d'éducation et de formation dans les programmes de réduction de la pauvreté en milieu rural

Les actions d’éducation et de formation sont particulièrement indispensables pour les actions de développement rural suivantes:

· le renforcement des capacités et la structuration des organisations paysannes où la formation des structures de gestion (comité de gestion, comités villageois, etc…) est cruciale pour la réalisation des projets. 

· la mise en place et l’animation de cadres de concertations interprofessionnels pour les principales filières agricoles porteuses 

· le transfert progressif de certaines compétences aux collectivités territoriales nouvellement mises en place dans le cadre de la  décentralisation  pour améliorer les conditions de programmations des investissements publics et de gestion des ressources naturelles dans le cadre de la planification, exécution et gestion du développement local. .

· le bon fonctionnement des commissions foncières dans le cadre de la clarification du statut foncier des espaces et l’enregistrement des droits. 

· l’accès au crédit à travers les institutions de micro finance, qui offrent des services financiers aux ménages ruraux.

· la mise en place d’infrastructures publiques (routes et pistes rurales, radios communautaires dont la planification des investissements à réaliser se fait à travers la concertation des acteurs concernés, pour aboutir à une couverture équitable des besoins des populations.

· les actions  de prévention et gestion des crises et catastrophes naturelles 

· la lutte publique contre les infestations des cultures et les catastrophes naturelles (ennemis des cultures) en vue de sécuriser la production ;

· la préservation de la santé humaine et de l’environnement par l’utilisation de stratégies alternatives de lutte et la protection contre les effets des produits toxiques.

· la mise en œuvre d’actions de renforcement des capacités des brigadiers phytosanitaires et des populations à gérer les risques et à faire face aux crises (banques céréalières, stocks semenciers de sécurité, invasions acridiennes  etc.).

· la promotion de la production des aliments riches en vitamines et son insertion dans le programme de formation professionnelle des cadres.

· la facilitation de la commercialisation des productions agricoles par la gestion de l’information et la communication:

· le transfert des techniques de production développées par la recherche basée sur les besoins et demandes exprimés par les producteurs.

· les actions de conservation  et  de restauration des sols et de la biodiversité pour la préservation de l’environnement. 

· l’intensification des productions par l’utilisation  des machines agricoles,  des intrants de qualité (techniques d’utilisation, gestion des boutiques d’intrants : engrais,  semences, pesticides et intrants vétérinaires) et des systèmes d’irrigation.

· l'utilisation des instruments de communication comme les radio - rurales très utiles pour l'éducation des populations à travers l'information et la sensibilisation.

4.1. Programmes de formation des adultes conduits par le Ministère de l’Agriculture :

Durant la période 1960 à 1970, deux formes d’animation à travers la jeunesse pionnière et le service civique national ont été mises en œuvre. L’objectif est de développer l’unité nationale et favoriser la promotion humaine.

Dans le domaine de l’insertion professionnelle, des Jeunes sont organisés dans le cadre d’une vie économique active après un stage pré-professionnel, agricole ou technique.

Durant la période 1974 à 1988, ce fut l’avènement des centres de formation des ruraux qui sont : centres de promotion rurale (CPR), centres de perfectionnement technique (CPT), centres de formation des jeunes agriculteurs (CFJA). C’était l’une des premières actions menées en matière de vulgarisation agricole au Niger initiée par le Ministère de l’Agriculture. Les ruraux étaient regroupés en régime d’internat autour des exploitations agricoles où ils apprennent les pratiques modernes de l’agriculture. Quelque 8 000 couples de producteurs ont été formés sur l’application de paquets technologiques dans les domaines de l’agriculture, l’élevage et l’agroforesterie. La formation concernait également la gestion des exploitations grâce à l’alphabétisation fonctionnelle qui y est dispensée. Les Stagiaires formés bénéficient de crédits de campagne et de crédit moyen terme pour l’équipement de leurs exploitations. Les paysans formés dans les centres de perfectionnement technique et les centres de promotion rurale sont sensés conseiller leur co-villageois sur les techniques culturales apprises dans les centres de formation et contribuer ainsi à l’adoption de thèmes techniques par extension en tache d’huile. 

Dans le même ordre d’idées, 25 000 Brigadiers phytosanitaires ont été formés en vue d’aider leurs co-villageois en protection des cultures. Les auxiliaires para vétérinaires et les équipes de santé villageoises complétaient la chaîne de l’encadrement villageois dont le rôle devrait être d’animer le dialogue continu au niveau du village et opérer un partenariat fructueux avec l’administration et les services d’intervention rural.

La période a été aussi caractérisée par un regroupement de la jeunesse en « Samariya » qui visait : la promotion de l’entraide et la solidarité nationale à travers les actions communautaires. Des opérations dites Sahel Vert sont lancées dans le cadre des plantations d’arbres pour lutter contre la désertification.

Avec l’avènement de la conférence nationale en 1991 et l’instauration de la démocratie, tous ces courants ont été jugés comme instruments politiques des régimes en place ; ce qui a amené à orienter les actions vers l’alphabétisation fonctionnelle. 

De 1988 à 1998, le Ministère de l’Agriculture à l’époque (devenu Développement Agricole à partir de 2002) a initié un programme d’envergure de vulgarisation agricole appelé Programme de Renforcement des Services d’Appui à l’Agriculture (PRSAA) qui a consacré l’alphabétisation fonctionnelle comme une des composante majeure du projet face à une population analphabète à plus de 80% avec une approche dite de « formation et visites ». Cette alphabétisation fonctionnelle a touché 20 212 auditeurs répartis dans 365 villages avec une proportion de  femmes de l’ordre de 50%. Le taux de déperdition a été estimé à 30% ; ce qui est considéré comme une bonne performance.

Depuis la fin de ces grands projets, l’implication du Ministère dans des séances de formation ne se fait que sur demandes spécifiques de projets de développement.

Malgré des efforts importants de formation réalisés dans le secteur agricole à travers les projets et programmes de développement, force est de reconnaître que les résultats atteints sont restés en déca des ambitions généralement affichées pour le secteur. 

Les nouvelles générations de projet avec l’approche participative dite de faire - faire dont les besoins en formation sont identifiés sur proposition des bénéficiaires ont  aboutit à :

· L’émergence de l’auto-encadrement villageois ;

· Le renforcement des liens entre la recherche et la vulgarisation ;

· L’implication des femmes aux activités de vulgarisation ;

· L’alphabétisation fonctionnelle appliquée à la vulgarisation ;

· L’utilisation des masses média en vulgarisation ;

· L’adoption des technologies diffusées à travers la vulgarisation ;

La formation des adultes intervient efficacement au niveau des formations méthodologiques dans le domaine de la gestion associative et coopérative, adaptée et démocratique, permettant l’accès aux ressources et à la propriété. Les résultats sont timides, en raison des limites temporelles des projets (moyenne de 5 ans) pour une dynamique de formation et vulgarisation qui nécessite beaucoup plus de temps.    

Les différents partenaires (ONG, projets des partenaires bilatéraux et multilatéraux) déploient beaucoup d’activités de formation pour la promotion des activités productives mais de manière isolée sans synergies avec  l’enseignement technique officiel (national et régional), et insuffisamment capitalisées. La mise en place des radio - rurales gérées par les communautés fortement appuyées par les partenaires favorise beaucoup l'éducation des populations rurales. 

V. PROBLEMATIQUE DE LA FORMATION DES POPULATIONS RURALES

La problématique de l'Education des Populations Rurales (EPR) au Niger a pour contexte, le faible niveau de développement du système éducatif nigérien  caractérisé par:

· des faibles taux de scolarisation (45,4% en 2004 ) et d'alphabétisation (19,9%); le taux brut de scolarisation en milieu rural est de 38% en 2002.

· une offre insuffisante et limitée (insuffisance du personnel enseignant qualifié, insuffisance et la  vétusté des infrastructures scolaires);

· l'inadéquation formation - emploi;

· la rupture entre l'école et la famille due aux langues d'enseignement;

· la faiblesse de la demande des ménages en raison de :i) des coûts d'opportunité prohibitifs à la base des réticences des parents à la fréquentation scolaire de leurs enfants, préférant ainsi les utiliser dans leurs activités de production (travaux culturaux, conduite et entretien des troupeaux etc..); ii) la méfiance du milieu rural par rapport à la scolarisation de la jeune fille. 

· les insuffisances de la politique d'éducation dans les domaines de l'enseignement professionnels et de l'éducation non formelle;

· les contraintes de financement liées aux difficultés de mobilisation des ressources nationales et aux multiples conditionnalités imposées par les bailleurs de fonds (procédures de décaissement, blocages dans la mise en œuvre des projets).

L'éducation non formelle par l'alphabétisation et la formation des adultes spécifique aux populations rurales, est marquée par l'insuffisance et le faible niveau des instructeurs, l'insuffisance du matériel didactique, des bibliothèques villageoises et des infrastructures,  l'inadéquation des méthodes d'enseignement n'intégrant pas la formation en langues nationales et surtout le financement modique de l'ordre de 0,2% du budget de l'éducation nationale. 

Les écoles coraniques font environ 50 000 couvrant toutes les régions avec un effectif de 340 000 élèves dont 35% fréquentent les écoles formelles. Cependant l'alphabet arabe assimilé n'est pas utilisé dans les activités de développement pour servir d'outil à l'éducation des populations.     

L'alphabétisation et les formations méthodologiques données à travers les projets de développement, les ONGs et les programmes des partenaires (INICEF, Banque Mondiale, UNESCO …) apportent une contribution non négligeable à l'EPR, et particulièrement à la composante féminine dont les inscriptions affichent une nette progression.

Les besoins d'amélioration du système éducatif  portent sur la couverture par l'éducation formelle,  le taux d'alphabétisation  et la qualité des enseignants des manuels et outils pédagogiques. 

Le 1er juin 1998, le Niger s’est dotée d’une loi portant orientation et organisation du système éducatif nigérien (la loi n° 98-12). L’option fondamentale de la politique éducative consacrée par cette loi est la priorité accordée à l’éducation de base (formelle et non formelle).

Le Programme Décennal de Développement de l’Education (PDDE) que le Niger met en œuvre  au cours de la période 2003-2013 a pour finalité de contribuer à réduire la pauvreté par l’accélération de la scolarisation, la réduction de l’analphabétisme et l’amélioration de la qualité de l’enseignement et de la formation. Ce programme s’inscrit parfaitement dans le cadre global de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté (SRP) et des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

Les objectifs retenus en rapport avec l'EPR et les OMD sont les suivants

· porter le taux brut de scolarisation de 41,7% en 2002 à 100% en 2015 et le taux brut de scolarisation en milieu rural de 38% en 2002 à 100% en 2015.

· Porter le taux d'alphabétisation des personnes âgées de plus de 15 ans de 19,9% en 2000 à 38% en 2013;

· Porter le nombre de Centres de Formation en Développement Communautaire (CFDC) de 11 en 2002 à 50 en 2007;

· Mettre à la disposition du système éducatif un personnel enseignant de qualité et en nombre suffisant;

· Faire passer la proportion de la population ayant suivi avec succès les cycles entiers d'alphabétisation de 47% en 2002 à 75% en 2013 avec un  taux intermédiaire de 60% en 2007.

· Assurer la maîtrise de l'écriture, de la lecture du calcul et des compétences de vie courante à au moins 80% des sortants des écoles coraniques rénovées;

· Assurer la maîtrise des compétences nécessaires à l'insertion dans la vie active à au moins 80% des sortants des CFDC.

· Améliorer et concevoir le matériel didactique et scolaire adapté aux langues locales d'enseignement;

Dans ce cadre, le Niger a initié diverses stratégies visant l’amélioration de l’accès et de la qualité de l’éducation en faveur des populations rurales, les filles et les femmes en particulier. Il s’agit notamment de : 

· L’organisation d’un curriculum de type modulaire avec un noyau central qui s’impose à toutes  les écoles comme référence pour la certification. A ce noyau central viendront se greffer des modules optionnels prenant en compte les réalités spécifiques aux groupes cibles et les conditions économiques locales. Cette démarche qui permet la prise en compte des attentes des communautés vis à vis de l’école, favorise l’adéquation entre offre et demande sociale d’éducation. De même, la flexibilité des rythmes et du calendrier scolaires permet d’intégrer les particularités sociales de certains groupes comme les  nomades par exemple.

· La mise en place du modèle de scolarisation dit  « école rurale alternative » (ERA) permet  une scolarisation accélérée en faveur des populations nomades grâce à la gestion par  les enseignants, de classes multigrades (tutorat,exploitations d’unité d’apprentissages etc.) de manière participative avec les populations organisées au sein des comités de gestion (COGES).  

· Une meilleure prise en charge nutritionnelle des élèves  des milieux nomades ou des zones à déficit alimentaire chronique. En 2002 l’assistance alimentaire a couvert 241 établissements comptant 24000 pensionnaires. Le PDDE a prévu l’assistance à 67000 élèves entre 2003 et 2007.

· L’amélioration  de la scolarisation des files en milieu rural grâce à : i)la sensibilisation  de proximité organisée à travers les associations des parents d’élèves (APE), les associations des mères d’élèves (AME) et les COGES créées par les communautés elles mêmes ; ii)la mise en œuvre de plans d’actions locaux (PAL) intégrant l’alphabétisation des femmes  à travers les AME ; iii)la mise en place du tutorat en faveur des filles en difficulté scolaires ;

· L’alphabétisation des femmes en prenant appui sur les groupements féminins mettant en œuvre des activités génératrices de revenu,  en développant des programmes  d’alphabétisation en caractères arabes harmonisés (ajani au niveau des écoles coraniques rénovées et par le renforcement des Centres de Développement Communautaires (CFDC).    

Les efforts à consentir pour atteindre les OMD en particulier faire disparaître l'extrême pauvreté et la faim,  et assurer une éducation primaire pour tous, sont  considérables pour lever les contraintes  en ressources financières, de la langue d'enseignement, de la qualité et de la formation des enseignants, et les contraintes de scolarisation des filles.    

Les besoins de financement évalués dans le cadre du PDDE pour les déférents niveaux d'enseignements sont de 263,66 Mds Frs  pour la période 2005 - 2008, 283,62 Mds Frs pour la période 2009 - 2011 et 471,06 Mds Frs pour la période 2012 - 2015.

Les perspectives sont marquées par l'engagement du Gouvernement à consacrer 4% du PIB à l'éducation, 40% des ressources PPTE à la scolarisation primaire et 50% du budget de l'Etat à l'enseignement primaire. Ces mesures substantielles pour le secteur sont jugées insuffisantes pour la réalisation des OMD. Un partenariat assez large, actif et engagé en faveur de l'Education et en particulier de l'Education des Populations Rurales est plus que nécessaire.

Pour le Niger dont la population est composée de 50% de moins de 15 ans, l'amélioration du système éducatif est prioritaire, et la mobilisation en faveur de l'EPR est un impératif pour la réussite de toute action de développement.
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� RGPH: Recensement Général des Populations et de l'Habitat


� MICS 2000, taux de 168‰ en milieu urbain.


� MICS 2000, taux de 40% à l’échelle nationale.


� Enquêtes budget consommation 1992-93 DSCN


� DSCN comptes nationaux  octobre  2002


� Recensement général de la population 2001
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